
Ordonnance attrlbuant au Consell Administratif des ttats 
les pouvolrs et devoln jusqu'lcl excerces par le Superviseur 
de la Chaussee et Tresorier des ttats en vertu des Ordonnances 

de la Cour Royale. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusioris des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance provi­
aoire attribuant au Conseil Adminstratif des Etats les pou­
voirs et devoirs jusqu'ici excerces par le Superviseur de la 
Chaussee et Tresorier des Etats en vertu des Ordon­
nances de la Cour Royale, passee le 2 ctobre 1922, de 
laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Attendu que les Etats par leur deliberation en date 
du 5 avril 1922 ont nomme un Conseil Administratif 
-des Etats avec pleins pouvoirs administratifs lesquels 
:pouv~irs ont ete jusqu'ici exerces par le Superviseur 
de la Chaussee et Tresorier des Etats; 



Attendu que d'apres plusieurs Ordonnances de la __ 1_9_31_0 __ 

Cour Royale autoriM est accordee au dit Superviseur 
et Tresorier a exercer divers pouvoirs, et certains 
devoirs lui sont aussi imposes par les dites Ordon. 
nances; 

Attendu qu'en vertu de la dite deliberation des 
Etats il convient de statuer que les dits pouvoirs et 
devoirs jusqu'ici exerces par le dit Superviseur et 
Tresorier en vertu des dites Ordonnances seront a 
l'avenir exerces par le Conseil Administratif des 
Etats; 

La Cour, ollies les conclusions du Procureur du Roi, a 
ordonne et ordonne:-

Les devoirs et pouvoirs qui d'apres les Ordon- Devo~ et 
pOUVOlrs 

nances de la Cour Royale sont attribues au Super- attribu~s au 
SuperVlseur 

viseur de la Chaussee et Tresorier des Etats seront a par Ordonnance 
transf~r~s 

l'avenir attribues au Conseil Administratif des Etats au c(;lIl!,etil tif 

it la place du dit Superviseur et Tresorier et dans 
toute Ordonnance presentement en force dans laquelle 
le dit Superviseur et Tresorier est mentionne ce 
fonctionnaire sera cense etre remplace par le Conseil 
Administratif des Etats a moins que les dites Ordon-
nances soient basees sur des Ordres de Sa Majeste 
en Conseil dans lesq uels des pouvoirs et devoirs 
sont specifiquement attribues au dit Superviseur 
et Tresorier. 
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